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i) Lorsque les règles prescrivent deux ou trois feux superposés, ceux-ci doivent
être espacés de la manière suivante :
i) à bord d'un navire de longueur égale ou supérieure à 20 mètres, ces feux

doivent être espacés de 2 mètres au moins; le feu inférieur ne doit pas être
à unehauteur de moins de 4 mètres au-dessus du plat-bord, sauf si le
navire est tenu de porter un feu de remorquage;

ii) à bord d'un navire de longueur inférieure à 20 mètres, les feux doivent être
espacés de 1 mètre au moins; le feu inférieur ne doit pas être à une hauteur
de moins de 2 mètres au-dessus du plat-bord, sauf si le navire est tenu de
porter un feu de remorquage;

iii) lorsque trois feux sont portés, ils doivent être placés à intervalles réguliers.
j) Le feu le plus bas des deux feux visibles sur tout l'horizon prescrits pour les

navires de pêche en train de pêcher doit se trouver à une hauteur au-dessus
des feux de côté au moins égale à deux fois la distance qui sépare les deux feux
verticaux.

k) Lorsque le navire porte deux feux de mouillage, le feu de mouillage avant
doit se trouver 4,5 mètres au moins plus haut que le feu arrière. A bord d'un
navire de longueur égale ou supérieure à 50 mètres, le feu de mouillage avant
ne doit pas se trouver à moins de 6 mètres au-dessus du plat-bord.

3. Emplacement et espacement des feux sur le plan horizontal

a) Lorsque deux feux de tête de mât sont prescrits pour un navire à propulsion
mécanique, la distance horizontale qui les sépare doit être au moins égale à
la moitié de la longueur du navire sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette
distance dépasse 100 mètres. Le feu avant ne doit pas être situé, par rapport
à l'avant du navire, à une distance supérieure au quart de la longueur du
navire.

b) A bord d'un navire de longueur égale ou supérieure à 20 mètres, les feux de
côté ne doivent pas se trouver sur l'avant des feux de tête de mât avant. Ils
doivent se trouver sur le côté du navire ou à proximité de celui-ci.

4. Détails concernant l'emplacement des feux de direction pour les navires de
pêche, les dragues et les navires effectuant des travaux sous-marins

a) Le feu de direction de l'engin déployé d'un navire en train de pêcher, prescrit
par la règle 26 c) ii), doit être situé à une distance horizontale de 2 mètres au
moins et de 6 mètres au plus des deux feux rouge et blanc visibles sur tout
l'horizon. Ce feu doit être placé à une hauteur qui ne soit ni supérieure à
celle du feu blanc visible sur tout l'horizon prescrit par la règle 26 c) i), ni
inférieure à celle des feux de côté.

b) La distance horizontale entre les feux et marques indiquant à bord d'un navire
en train de draguer ou d'effectuer des travaux sous-marins le côté obstrué
et/ou le côté sur lequel on peut passer sans danger, tels que prescrits à la
règle 27 d) i) et ii) et les feux et les marques prescrits à la règle 27 b) i) et ii),
doit être aussi grande que possible et, en tout cas, d'au moins 2 mètres. Le plus
élevé de ces feux ou marques ne doit en aucun cas être placé plus haut que le


